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Les prestations de l’agence diffèrent pour chaque modèle, ceci afin de montrer différents formats possibles. 
























MANDAT DE COURTAGE IMMOBILIER SIMPLE
CONCLU ENTRE :

Madame ________
Monsieur ________

Ci-après : le mandant 

et *Nom de l’agence ou du courtier* ci-après : l’agence


1) DÉSIGNATION DE L’OBJET :

Type d’objet : ________
Adresse : ________
Parcelle numéro : ________

2) PRIX DE VENTE SOUHAITÉ :

Le prix de vente inclus la commission de courtage. 

CHF ________.-- 

3) COMMISSION DE COURTAGE : 

________ % du prix de vente obtenu et accepté par les mandants.

Le paiement de la commission de courtage se réalise lors de la signature de l’acte de vente directe ou à terme sur base de l’acompte versé par le futur acquéreur chez le notaire. Tous les frais inhérents à la recherche d’un acquéreur sont à charge de l’agence. 

4) MANDAT : 

Les mandants chargent l’agence d’indiquer toute personne susceptible de s’intéresser à l’achat de l’objet et de négocier le prix défini sous chiffre 2 ci-dessus.

5) PRESTATIONS DE L’AGENCE:

L’agence est libre d’entreprendre toutes les actions qu’elle juge opportune afin de présenter l’objet de la vente à des potentiels acquéreurs. 

6) FRAIS À CHARGE DES MANDANTS :

Nous sommes uniquement rémunérés en cas de réussite. Nous ne facturons aucun frais pour les services mentionnés même si la vente n’a pas abouti. 

7) DURÉE :

Le mandat exclusif est donné à l’agence partir du _______________ pour une durée de ___________ mois et sera reconduit par tacite reconduction de 3 mois en 3 mois. La vente du bien met fin au mandat.

8) ÉLECTION DE FOR ET ÉLECTION DE DROIT :

a) Pour tout litige qui pourrait résulter du présent contrat, les mandants déclarent accepter expressément la compétence des Tribunaux du lieu du siège du lieu du bien.
b) Le droit suisse est applicable.

L’agence - date – lieu et signature


Les mandants - date – lieu et signature




































MANDAT DE COURTAGE IMMOBILIER SEMI-EXCLUSIF
CONCLU ENTRE :

Madame ________
Monsieur ________

Ci-après : le mandant 

et *Nom de l’agence ou du courtier* ci-après : l’agence

Définition : Mandat semi-exclusif de vente. Contrat par lequel le propriétaire d'un bien immobilier charge exclusivement, et pour une durée limitée, un agent immobilier de vendre son bien tout en se gardant la possibilité d’amener un acheteur par ses propres canaux personnels.

1) DÉSIGNATION DE L’OBJET :

Type d’objet : ________ 
Adresse : ________
Parcelle numéro ________

2) PRIX DE VENTE SOUHAITÉ :

Le prix de vente inclus la commission de courtage. 

CHF ________.-- 

3) COMMISSION DE COURTAGE : 

________ % du prix de vente obtenu et accepté par les mandants si l’acheteur est amené par l’agence ou
________ % du prix de vente obtenu et accepté par les mandants si l’acheteur est amené par le propriétaire en utilisant ses propres canaux personnels.

Le paiement de la commission de courtage se réalise lors de la signature de l’acte de vente directe ou à terme sur base de l’acompte versé par le futur acquéreur chez le notaire. Tous les frais inhérents à la recherche d’un acquéreur sont à charge de l’agence. 

4) MANDAT : 

Les mandants chargent l’agence d’indiquer toute personne susceptible de s’intéresser à l’achat de l’objet et de négocier le prix défini sous chiffre 2 ci-dessus.


5) PRESTATIONS DE L’AGENCE:

L’agence met en œuvre les services suivants afin de défendre efficacement les intérêts de ses mandants :

Service d’estimation de la valeur de marché actuelle utilisant plusieurs méthodes et recoupant plusieurs avis. 

Service de conseils personnalisés incluant les points suivants :
· Établissement d’un planning du déroulement des étapes de la vente ;
· Conseils pour la mise en valeur et la préparation du bien ;
· Conseils concernant les aspects financier de la vente tels que le 2ème pilier, le calcul de l’impôt sur les gains immobilier et astuces pour réaliser des économies ;
· Nous écoutons nos mandants et nous recherchons toutes les réponses auxquelles nous ne pouvons pas répondre directement. 

Mise en valeur de l’objet à vendre par une présentation irréprochable de l’objet :
· Photographie immobilière avec la technologie HDR ;
· Retouche d’image ;
· Simulation d’ameublement pour les appartements ou maisons vides ;
· Simulation de rénovation là où c’est applicable ;
· Visite virtuelle à 360° ;
· Amélioration ou création de plans d’étages faciles à lire ;
· Conseil à la préparation du bien avant sa mise en vente (dépersonnalisation, rangement, petits travaux …) ;
· Prises de vues par drone là où c’est efficace

Plan de communication multicanal et multimédia
· Envoi ciblé à notre portefeuille de clients acheteurs ;
· Page internet dédiée à la vente de votre bien ;
· Annonces ciblées sur tous les portails immobiliers de Suisse ;
· Annonces sur certains portails internationaux ;
· Publication sur Facebook Marketplace ;
· Plaquette de vente adaptée à l’audience ;
· Création d’un dossier de vente complet reprenant toutes les informations 
· Concernant le bien
· Concernant son environnement direct : situation dans la commune ou quartier. Repérage sur carte de toutes les commodités (commerces, écoles, transports etc). 

Prise en charge complète de toutes les étapes de la commercialisation
· Traitement immédiat de toutes les demandes d’information par l’envoi du dossier commercial ;
· Pré-qualification des acheteurs (fonds propres et revenus) ;
· Organisation de visites productives ;
· Rapports réguliers ;
· Conseil en financement ; 
· Négociation et défense de vos intérêts ;
· Relation avec le notaire ;
· Vérification de l’acte de vente ; 
· Accompagnement chez le notaire ;
· Célébration de la réussite. 

6) FRAIS À CHARGE DES MANDANTS :

Nous sommes uniquement rémunérés en cas de réussite. Nous ne facturons aucun frais pour les services mentionnés même si la vente n’a pas abouti. 

7) DURÉE :

Le mandat exclusif est donné à l’agence partir du _______________ pour une durée de ___________ mois et sera reconduit par tacite reconduction de 3 mois en 3 mois. La vente du bien met fin au mandat.

8) ÉLECTION DE FOR ET ÉLECTION DE DROIT :

c) Pour tout litige qui pourrait résulter du présent contrat, les mandants déclarent accepter expressément la compétence des Tribunaux du lieu du siège du lieu du bien.
d) Le droit suisse est applicable.

L’agence - date – lieu et signature


Les mandants - date – lieu et signature
































MANDAT DE COURTAGE IMMOBILIER EXCLUSIF
CONCLU ENTRE :

Madame ________
Monsieur ________

Ci-après : le mandant 

et *Nom de l’agence ou du courtier* ci-après l’agence

Définition : Mandat exclusif de vente. Contrat par lequel le propriétaire d'un bien immobilier charge exclusivement, et pour une durée limitée, un agent immobilier de vendre son bien.

1) DÉSIGNATION DE L’OBJET :

Type d’objet : ________ 
Adresse : ________
Parcelle numéro ________

2) PRIX DE VENTE SOUHAITÉ :

Le prix de vente inclus la commission de courtage. 

CHF ________.-- 

3) COMMISSION DE COURTAGE : 

________ % du prix de vente obtenu et accepté par les mandants. 
Le paiement de la commission de courtage se réalise lors de la signature de l’acte de vente directe ou à terme sur base de l’acompte versé par le futur acquéreur chez le notaire. Tous les frais inhérents à la recherche d’un acquéreur sont à charge de l’agence. 

4) MANDAT : 

Les mandants chargent l’agence d’indiquer toute personne susceptible de s’intéresser à l’achat de l’objet et de négocier le prix défini sous chiffre 2 ci-dessus.

5) PRESTATIONS DE L’AGENCE:

L’agence met en œuvre les services suivants afin de défendre efficacement les intérêts de ses mandants :

Service d’estimation de la valeur de marché actuelle utilisant plusieurs méthodes et recoupant plusieurs avis. 

Service de conseils personnalisés incluant les points suivants :
· Établissement d’un planning du déroulement des étapes de la vente ;
· Conseils pour la mise en valeur et la préparation du bien ;
· Conseils concernant les aspects financier de la vente tels que le 2ème pilier, le calcul de l’impôt sur les gains immobilier et astuces pour réaliser des économies ;
· Nous écoutons nos mandants et nous recherchons toutes les réponses auxquelles nous ne pouvons pas répondre directement. 

Mise en valeur de l’objet à vendre par une présentation irréprochable de l’objet :
· Photographie immobilière avec la technologie HDR ;
· Retouche d’image ;
· Simulation d’ameublement pour les appartements ou maisons vides ;
· Simulation de rénovation là où c’est applicable ;
· Visite virtuelle à 360° ;
· Amélioration ou création de plans d’étages faciles à lire ;
· Conseil à la préparation du bien avant sa mise en vente (dépersonnalisation, rangement, petits travaux …) ;
· Prises de vues par drone là où c’est efficace

Plan de communication multicanal et multimédia
· Envoi ciblé à notre portefeuille de clients acheteurs ;
· Page internet dédiée à la vente de votre bien ;
· Annonces ciblées sur tous les portails immobiliers de Suisse ;
· Annonces sur certains portails internationaux ;
· Publication sur Facebook Marketplace ;
· Plaquette de vente adaptée à l’audience ;
· Création d’un dossier de vente complet reprenant toutes les informations 
· Concernant le bien
· Concernant son environnement direct : situation dans la commune ou quartier. Repérage sur carte de toutes les commodités (commerces, écoles, transports etc). 

Prise en charge complète de toutes les étapes de la commercialisation
· Traitement immédiat de toutes les demandes d’information par l’envoi du dossier commercial ;
· Préqualification des acheteurs (fonds propres et revenus) ;
· Organisation de visites productives ;
· Rapports réguliers ;
· Conseil en financement ; 
· Négociation et défense de vos intérêts ;
· Relation avec le notaire ;
· Vérification de l’acte de vente ; 
· Accompagnement chez le notaire ;
· Célébration de la réussite. 

6) FRAIS À CHARGE DES MANDANTS :

Nous sommes uniquement rémunérés en cas de réussite. Nous ne facturons aucun frais pour les services mentionnés même si la vente n’a pas abouti. 

7) DURÉE :

Le mandat exclusif est donné à l’agence partir du _______________ pour une durée de ___________ mois et sera reconduit par tacite reconduction de 3 mois en 3 mois. La vente du bien met fin au mandat.

8) ÉLECTION DE FOR ET ÉLECTION DE DROIT :

e) Pour tout litige qui pourrait résulter du présent contrat, les mandants déclarent accepter expressément la compétence des Tribunaux du lieu du siège du lieu du bien.
f) Le droit suisse est applicable.

L’agence - date – lieu et signature


Les mandants - date – lieu et signature
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